
Signature des
statuts

Rédaction des
statuts 

ETAPE 1

ETAPE 2

ETAPE 3

ETAPE 4

ETAPE 5

ETAPE 6

Création d’une SNC

Choix du siège social

Apports de capital

Nomination du gérant 
ou des gérants

Les étapes à suivre :

Statuts de la société 

Document fondamental définissant les
règles de fonctionnement de la SNC, les

droits et obligations des associés

Justificatif de domiciliation 

Document attestant de l'adresse du siège
social de la SNC (bail commercial, contrat

de domiciliation, etc.)

Pièces d'identité des associés 

Copie d'une pièce d'identité en cours de
validité pour chaque associé

Documents constitutifs du dossier :

FLEXIBILITÉ FISCALE 

Transparence fiscale permettant une imposition
directe des bénéfices au niveau des associés

LIBERTÉ STATUTAIRE 
Grande flexibilité dans l'organisation interne et la
répartition des pouvoirs

CRÉDIBILITÉ RENFORCÉE 
La responsabilité illimitée peut inspirer confiance
aux partenaires commerciaux et financiers

PAS DE CAPITAL SOCIAL MINIMUM 
Facilitant la création de la société

CONFIDENTIALITÉ

RESPONSABILITÉ ILLIMITÉE 

Les associés sont personnellement responsables des
dettes de la société sur leur patrimoine personnel

STATUT DE COMMERÇANT OBLIGATOIRE 

DIFFICULTÉ DE CESSION DES PARTS 

Si les associés ont des revenus élevés, l'imposition
directe peut être moins avantageuse que l'impôt sur
les sociétés

FISCALITÉ POTENTIELLEMENT DÉSAVANTAGEUSE 

AVANTAGES INCONVENIENTS

Attestation de dépôt de capital 

Certificat de la banque confirmant le
dépôt des apports en numéraire

Justificatif de parution
de l’annonce légale

ETAPE 7

Immatriculation au Registre du
Commerce et des Sociétés (RCS) 

ETAPE 8

Obtention du 
Kbis

IMAGE DE RISQUE 

La responsabilité illimitée peut être perçue comme
un facteur de risque par certains partenaires ou
investisseurs

Rapport du commissaire
aux apports 

Nécessaire en cas
d'apports en nature

Déclaration de non-
condamnation et de filiation 

Pour chaque gérant de la SNC

Les comptes de la société ne sont pas publiés,
offrant une certaine discrétion financière

Tous les associés sont considérés comme
commerçants, ce qui peut être incompatible avec
certaines professions

Le transfert de parts sociales nécessite l'accord
unanime des associés, ce qui peut compliquer les
changements dans l'actionnariat

Publication d’un avis 
de constitution


